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L'ATTESTATION
COMPÉTENCES VÉ
Expliquée étape par étape

PAR LE CPCPA



Nom du garage

Votre employé (ou vous-même) doit avoir 
réussi l'examen de certification VÉ et posséder 
le certificat VÉ (son numéro de certificat vous 
sera demandé lors de la 1ère étape).

EMPLOYÉ CERTIFIÉ VÉ

Prérequis

Vous devrez posséder l'équipement minimal 
requis (voir 3e étape).

ÉQUIPEMENT REQUIS

Les avantages

Présence des garages attestés VÉ sur la carte interactive
d'Hydro-Québec au côté de l'emplacement des bornes de
recharge.

Une visibilité importante auprès des abonnés du Circuit
électrique (+ de 70 000 membres actifs en 2021)

CIRCUIT ÉLECTRIQUE

En partenariat avec 

Formation de maintien aux 2 ans (14 h)

Remise d'une plaque pour le garage

La promotion du Programme
Compétences VÉ et l’accès à un
calendrier provincial des formations
offertes

  LES +



Site 
internet

Créer un compte pour
accéder ensuite au
formulaire de demande
d'attestation VÉ.

C'est NOUVEAU!
 

Créer un compte pour
accéder au formulaire

de demande
d'attestation en ligne.

Rendez-vous sur notre site
internet: Competencesve.ca



1ère 
Étape

4 étapes

Le numéro de
certificat se trouve sur

le certificat que vous
avez reçu version

numérique et/ou papier

Toutes les informations seront conservées dans votre compte.

Ce formulaire doit
être rempli par le
propriétaire ou
responsable du
garage !



4 étapes

Bien préciser votre
bannière pour un
meilleur suivi.

2ème 
Étape



LISTE DES ÉQUIPEMENTS REQUIS DANS
VOTRE ATELIER MÉCANIQUE

 

3ème 
Étape

Le groupe de photos
présent pour chaque

catégorie du formulaire
doit être respecté pour

faciliter les démarches. 



SUITE

3ème 
Étape

Si vous n'êtes pas
propriétaire de certains

des équipements, veuillez
cocher équipement en
location et indiquez la

personne responsable à
contacter. 



4ème 
Étape

Des frais de 240 $/ an* s'appliquent pour chaque
demande d'attestation.

Les années suivantes, vous recevrez un rappel par courriel
pour renouveler votre attestation et payer les frais de
renouvellement.

FORMULAIRE EN LIGNE

Paiement

Apparaitre sur la carte du circuit
électrique d’Hydro-Québec

L’accès à une formation de maintien
de 14 heures aux 2 ans

La remise de plaques Attestation VÉ
pour les garages ayant un
mécanicien automobile certifié VÉ et
l’équipement requis

   *Ces frais incluent:
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Si vous avez un compte
PayPal, vous pourrez
l'utiliser. Sinon Payer

avec une carte de débit
ou crédit.

le code promo s'applique pour les premiers certifiés seulement.


